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Lancement campagne communication et de lutte contre la consommation de drogues
Question écrite n° 3656

Texte de la question

M. Emmanuel Mandon attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur l'impérative urgence, parallèlement à l'adoption prochaine de la proposition de loi visant à sortir la France du
piège du narcotrafic, de lancer une campagne massive de prévention et d'information contre la consommation
de drogues. Selon la dernière étude de l'Observatoire français des drogues et des tendances addictives (OFDT)
publiée le 15 janvier 20525, la consommation de drogues en 2024 (au moins une fois dans les 12 derniers mois)
concerne désormais 1,1 million de Français (âgés de 11 à 75 ans) pour la cocaïne et 750 000 pour
l'ecstasy/MDMA. Quant au cannabis, il demeure la drogue illégale la plus consommée, avec près de 1 million de
consommateurs quotidiens. Selon le récent rapport de la commission d'enquête sénatoriale sur l'impact du
narcotrafic en France, cette augmentation extrêmement inquiétante résulte d'une explosion simultanée massive
et prolongée sur notre territoire de l'offre et de la demande de stupéfiants. Désormais, la consommation de
stupéfiants touche l'intégralité du territoire national et toutes les couches sociales, s'étendant aux villes
moyennes, voire petites, et les zones rurales jusqu'à présent épargnées. Elle s'accompagne de l'émergence de
nouveaux produits et d'une concentration accrue en principe actif et d'une « uberisation » du trafic avec des
méthodes de vente où les stupéfiants, même les plus « durs », sont dorénavant disponibles tout le temps et
partout. Elle est responsable de conduites à risque, notamment au volant dont les effets sont sous-estimés par
les conducteurs alors que 700 personnes sont tuées dans un accident impliquant un conducteur ayant
consommé des drogues, soit 21 % de la mortalité routière. Cette réalité dramatique constitue une véritable
menace pour la santé publique et sanitaire des Français. Pour y faire face, une prise de conscience collective et
individuelle de la dangerosité de la consommation de stupéfiants est indispensable. Cependant, l'État fait
beaucoup moins d'efforts de prévention contre la consommation de drogues que contre le tabac et l'alcool. Une
telle inertie est incompréhensible. Aussi, il lui demande si elle entend donner suite à la proposition du Sénat du
lancement d'une campagne massive de communication ciblée sur certains publics (les jeunes, les métiers
pénibles, les milieux festifs) relayée par un véritable plan de lutte contre la consommation, sur le modèle du plan
« tabac ».
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